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(54) VÉHICULE FERROVIAIRE COMPRENANT UN ORGANE DE RÉGLAGE D’UN SYSTÈME DE 
SUSPENSION SECONDAIRE

(57) L’invention concerne un véhicule ferroviaire (10)
comprenant une caisse (12) et un bogie (14) comprenant
un châssis (20), un système de suspension primaire (24),
un système de suspension secondaire (26), un organe
de réglage (28) du système de suspension secondaire
propre à modifier la force de rappel du système de sus-
pension secondaire en fonction de la distance à la caisse
d’un point de référence (P) et un système de commande
(30) de l’organe de réglage.

Le système de commande comprend :
- un organe de mesure (42) de la flèche du système de
suspension primaire ; et
- un actionneur (44) fixé au châssis, propre à ajuster la
distance du point de référence au châssis, et asservi à
l’organe de mesure de sorte que la distance du point de
référence au châssis soit fonction de la flèche du système
de suspension primaire.



EP 3 620 344 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un véhicule fer-
roviaire comprenant une caisse et au moins un bogie
portant la caisse, le ou chaque bogie comprenant un
châssis ; au moins une roue, ladite roue étant montée
mobile en rotation sur une boîte d’essieu ; au moins un
système de suspension primaire disposé entre le châssis
et la boîte d’essieu ; au moins un système de suspension
secondaire disposé entre le châssis et la caisse ; un or-
gane de réglage du système de suspension secondaire,
fixé sur la caisse et propre à modifier la force de rappel
du système de suspension secondaire en fonction de la
distance à la caisse d’un point de référence ; et un sys-
tème de commande de l’organe de réglage.
[0002] Des véhicules ferroviaires du type précité sont
connus. Les systèmes de suspensions primaires et se-
condaires y servent à amortir les chocs et les vibrations
subies par les passagers et/ou les marchandises trans-
portées par le véhicule ferroviaire.
[0003] Le fonctionnement de ces systèmes de suspen-
sions entraine des variations de hauteur de la caisse par
rapport au rail. Du fait de ces variations de hauteur, la
hauteur de la caisse peut être différente de celle des
quais lorsque le véhicule ferroviaire est en gare, ce qui
complique la montée et la descente de personnes et/ou
de marchandises.
[0004] Ainsi, afin de faciliter la montée et la descente
de personnes et/ou de marchandises, il est avantageux
de pouvoir régler la hauteur de la caisse.
[0005] Il est connu de compenser en hauteur la flèche
de la suspension secondaire au moyen de l’organe de
réglage. On entend par « flèche », l’écart entre la hauteur
au repos et la hauteur active du système de suspension.
[0006] Toutefois, la flèche de la suspension primaire
n’étant pas compensée, il en résulte des écarts de hau-
teur non compensés entre la caisse du véhicule ferro-
viaire et le quai de gare.
[0007] Le document US 5,947,031 décrit un véhicule
ferroviaire du type précité dans lequel le système de com-
mande comprend une poutre rigide reliant deux boîtes
d’essieu et une tige reliant le point de référence à cette
poutre, de sorte que la distance du point de référence à
la caisse soit fonction de la position de ladite poutre.
[0008] Cependant, ce système n’est pas satisfaisant.
En effet, l’ajout de la poutre entraine une augmentation
du gabarit du véhicule ferroviaire, une augmentation im-
portante de la masse non suspendue du bogie et un ris-
que lié à la tenue mécanique du système, qui est soumis
à de fortes contraintes d’accélération.
[0009] Ainsi, un objectif de l’invention est de permettre
la compensation en hauteur à la fois de la flèche de la
suspension primaire et de la flèche de la suspension se-
condaire, tout en minimisant les masses non suspen-
dues.
[0010] A cet effet, l’invention a pour objet un véhicule
ferroviaire du type précité dans lequel le système de com-
mande comprend un organe de mesure propre à mesurer

la flèche du système de suspension primaire ; et un ac-
tionneur fixé au châssis et propre à ajuster la distance
du point de référence au châssis, ledit actionneur étant
asservi à l’organe de mesure de sorte que la distance du
point de référence au châssis soit fonction de la flèche
du système de suspension primaire.
[0011] Selon des modes de réalisation particuliers de
l’invention, le véhicule ferroviaire présente également
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prise(s)
isolément ou suivant toute(s) combinaison(s) technique-
ment possible(s) :

- l’asservissement de l’actionneur à l’organe de me-
sure est un asservissement mécanique ;

- l’organe de réglage comprend un levier portant le
point de référence, l’organe de réglage étant propre
à augmenter la force de rappel du système de sus-
pension lorsque le point de référence est rapproché
de la caisse et l’organe de réglage étant propre à
réduire la force de rappel du système de suspension
lorsque le point de référence est écarté de la caisse ;

- le système suspension secondaire comprend un
système de suspension pneumatique, l’organe de
réglage étant propre à commander l’admission de
gaz dans le système de suspension pneumatique
lorsque le point de référence est rapproché de la
caisse et l’extraction de gaz hors du système de sus-
pension pneumatique lorsque le point de référence
est écarté de la caisse ;

- chacun des systèmes de suspension primaire et se-
condaire est agencé pour autoriser un débattement
selon une direction d’élévation sensiblement
verticale ;

- l’organe de mesure est relié à la boîte d’essieu par
une bielle ;

- l’organe de mesure et l’actionneur comprennent
chacun un vérin hydraulique comprenant une con-
duite hydraulique communiquant avec les deux vé-
rins hydrauliques ;

- le système de commande comprend un câble télé-
force propre à asservir l’actionneur à l’organe de me-
sure.

[0012] L’invention a également pour objet un véhicule
ferroviaire comprenant au moins une caisse et au moins
un bogie portant la caisse, le ou chaque bogie compre-
nant un châssis ; deux paires de roues reliées par un
essieu, chaque essieu étant monté mobile en rotation
sur une paire de boîtes d’essieu ; un système de sus-
pension primaire associé à chaque boîte d’essieu et dis-
posé entre le châssis et ladite boîte d’essieu ; au moins
deux systèmes de suspension secondaire disposés cha-
cun entre le châssis et la caisse, dont un premier système
de suspension secondaire et un deuxième système de
suspension secondaire ; un premier organe de réglage
associée audit premier système de suspension secon-
daire et propre à modifier la force de rappel dudit premier
système de suspension secondaire en fonction de la dis-
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tance à la caisse d’un premier point de référence ; un
deuxième organe de réglage associé audit deuxième
système de suspension secondaire et propre à modifier
la force de rappel dudit deuxième système de suspension
secondaire en fonction de la distance à la caisse d’un
deuxième point de référence ; un premier système de
commande du premier organe de réglage, propre à in-
fluer sur la position du premier point de référence relati-
vement à la caisse en fonction de la flèche du premier
système de suspension secondaire et de la flèche d’un
système de suspension primaire respectif constitué par
un premier système de suspension primaire ; un deuxiè-
me système de commande du deuxième organe de ré-
glage, propre à influer sur la position du deuxième point
de référence relativement à la caisse en fonction de la
flèche du deuxième système de suspension secondaire
et de la flèche d’un système de suspension primaire res-
pectif constitué par un deuxième système de suspension
primaire ; chaque système de commande comprenant
un organe de mesure propre à mesurer la flèche du sys-
tème de suspension primaire respectif ; et un actionneur
fixé au châssis et propre à ajuster la distance du point
de référence au châssis, ledit actionneur étant asservi à
l’organe de mesure de sorte que la distance du point de
référence au châssis soit fonction de la flèche dudit sys-
tème de suspension primaire respectif.
[0013] Selon des modes de réalisation particuliers de
l’invention, le véhicule ferroviaire présente également
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prise(s)
isolément ou suivant toute(s) combinaison(s) technique-
ment possible(s) :

- les premier et deuxième systèmes de suspension
primaire sont disposés à des extrémités du châssis
de bogie diagonalement opposées l’une de l’autre ;

- l’asservissement de l’actionneur à l’organe de me-
sure est un asservissement mécanique ;

- l’organe de réglage comprend un levier portant le
point de référence, l’organe de réglage étant propre
à augmenter la force de rappel du système de sus-
pension lorsque le point de référence est rapproché
de la caisse et l’organe de réglage étant propre à
réduire la force de rappel du système de suspension
lorsque le point de référence est écarté de la caisse ;

- le système suspension secondaire comprend un
système de suspension pneumatique, l’organe de
réglage étant propre à commander l’admission de
gaz dans le système de suspension pneumatique
lorsque le point de référence est rapproché de la
caisse et l’extraction de gaz hors du système de sus-
pension pneumatique lorsque le point de référence
est écarté de la caisse ;

- chacun des systèmes de suspension primaire et se-
condaire est agencé pour autoriser un débattement
selon une direction d’élévation sensiblement
verticale ;

- l’organe de mesure est relié à la boîte d’essieu par
une bielle ;

- l’organe de mesure et l’actionneur comprennent
chacun un vérin hydraulique comprenant une con-
duite hydraulique communiquant avec les deux vé-
rins hydrauliques ;

- le système de commande comprend un câble télé-
force propre à asservir l’actionneur à l’organe de me-
sure.

[0014] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux figures annexées
parmi lesquelles :

la figure 1 est une vue schématique de côté d’un
véhicule ferroviaire selon l’invention, et
la figure 2 est une schématique de dessus d’un bogie
du véhicule ferroviaire de la figure 1.

[0015] Dans ce qui suit, les termes « vertical » et
« horizontal » s’entendent de manière générale par rap-
port aux directions usuelles d’un véhicule ferroviaire cir-
culant sur des rails horizontaux.
[0016] Les termes « longitudinal » et « transversal »
s’entendent de manière générale par rapport à la direc-
tion de circulation du véhicule ferroviaire.
[0017] Un véhicule ferroviaire 10 est représenté sur la
figure 1.
[0018] Le véhicule ferroviaire 10 est avantageusement
un tramway, un métro ou un train.
[0019] Le véhicule ferroviaire 10 comprend au moins
une caisse 12 et au moins un bogie 14 portant la caisse
12.
[0020] La caisse 12 présente un volume intérieur 16
configuré pour recevoir des passagers et/ou des mar-
chandises à transporter. Le volume intérieur 16 est no-
tamment délimité par un plancher inférieur 18, sur lequel
évoluent les passagers et/ou reposent les marchandises.
[0021] Sur l’exemple de la figure 1, le bogie 14 est dis-
posé au centre de la caisse 12. Chaque caisse 12 est
supportée par un bogie 14 respectif.
[0022] En variante, le bogie 14 s’étend par exemple à
une extrémité de la caisse 12 et supporte deux caisses
12 adjacentes lorsque le véhicule ferroviaire 10 com-
prend plusieurs caisses 12. Selon un mode de réalisation
conventionnel, chaque caisse 12 est supportée par deux
bogies 14 à chacune de ses extrémités.
[0023] Le bogie 14 comprend un châssis 20, des roues
22, des systèmes de suspension primaire 24, des sys-
tèmes de suspension secondaire 26, des organes de ré-
glage 28 et des systèmes de commande 30.
[0024] Comme visible sur la figure 2, le châssis 20
comprend deux longerons 32 s’étendant parallèlement
l’un à l’autre, selon une direction longitudinale. Les lon-
gerons 32 sont ici reliés l’un à l’autre par une traverse
34. Cependant, cette structure particulière de bogie 14
n’est donnée qu’à titre d’exemple et d’autres structures
pourraient être envisagées.
[0025] Chaque roue 22 est montée mobile en rotation
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sur une boîte d’essieu 36.
[0026] Comme visible sur la figure 2, ces roues 22 sont
ici au nombre de quatre. Elles sont, de façon convention-
nelle, réparties en deux paires, les deux roues 22 de
chaque paire étant reliées l’une à l’autre par un essieu 38.
[0027] Chaque essieu 38 est monté mobile en rotation
sur une paire de boîtes d’essieu 36.
[0028] Les roues 22 sont configurées pour rouler sur
des rails 40 et ainsi permettre le déplacement du véhicule
ferroviaire 10.
[0029] Chaque système de suspension primaire 24 est
associé à une boîte d’essieu 36.
[0030] Chaque système de suspension primaire 24 est
disposé entre le châssis 20 et ladite boîte d’essieu 36.
[0031] Chaque système de suspension primaire 24 est
propre à passer d’une configuration au repos en l’absen-
ce de sollicitations extérieures au système de suspen-
sion primaire 24 à une configuration active dans laquelle
le système de suspension primaire 24 est propre à as-
surer la suspension entre la boîte d’essieu 36 et le châs-
sis 20.
[0032] Chaque système de suspension primaire 24 est
avantageusement agencé pour autoriser un débatte-
ment selon une direction d’élévation sensiblement verti-
cale.
[0033] Avantageusement, le bogie 14 comprend un
système de suspension primaire 24 associé à chaque
boîte d’essieu 36.
[0034] Avantageusement, chaque système de sus-
pension primaire 24 est un système de ressort.
[0035] En particulier, le système de ressort comprend
un ressort hélicoïdal d’axe sensiblement vertical et dis-
posé entre le châssis 20 et la boîte d’essieu 36 associée.
[0036] Chaque système de suspension secondaire 26
est disposé entre le châssis 20 et la caisse 12.
[0037] Chaque système de suspension secondaire 26
est propre à passer d’une configuration au repos en l’ab-
sence de sollicitations extérieures au système de sus-
pension secondaire 26 à une configuration active. Dans
la configuration active, le système de suspension secon-
daire 26 est propre à assurer à la fois la fonction de sus-
pension entre la caisse 12 et le bogie 14, par l’action
d’une force de rappel, et la fonction de positionnement
selon la direction d’élévation de la caisse 12 par rapport
à un quai de gare lorsque le véhicule ferroviaire 10 est
en gare.
[0038] Avantageusement, chaque système suspen-
sion secondaire 26 comprend un système de suspension
pneumatique.
[0039] Chaque système de suspension secondaire 26
est avantageusement agencé pour autoriser un débat-
tement selon une direction d’élévation sensiblement ver-
ticale.
[0040] Avantageusement, comme visible sur la figure
2, le bogie 14 comprend au moins deux systèmes de
suspension secondaire 26 disposés chacun entre le
châssis 20 et la caisse 12, dont un premier système de
suspension secondaire et un deuxième système de sus-

pension secondaire.
[0041] Comme visible sur la figure 2, les deux systè-
mes de suspension secondaire 26 sont ici disposés
transversalement sur la même traverse 34.
[0042] En variante non représentée, les deux systè-
mes de suspension secondaire 26 sont disposés longi-
tudinalement le long d’un axe parallèle aux traverses 34.
[0043] En variante non représentée, le bogie 14 com-
prend quatre systèmes de suspension secondaire 26,
situés aux quatre coins du châssis 20.
[0044] En variante non représentée, le bogie 14 com-
prend un système de suspension secondaire 26 disposé
au centre du bogie.
[0045] Chaque organe de réglage 28 est fixé sur la
caisse 12.
[0046] Chaque organe de réglage 28 est associé à un
système de suspension secondaire 26 respectif.
[0047] Chaque organe de réglage 28 est propre à mo-
difier la force de rappel du système de suspension se-
condaire 26 associé en fonction de la distance à la caisse
12 d’un point de référence P.
[0048] En particulier, chaque organe de réglage 28
comprend un levier 41 portant le point de référence P.
[0049] Le levier 41 comprend une première extrémité
fixe par rapport à la caisse 12 et une deuxième extrémité
propre à se déplacer en rotation autour de la première
extrémité.
[0050] La deuxième extrémité définit avantageuse-
ment le point de référence P.
[0051] L’organe de réglage 28 est propre à augmenter
la force de rappel du système de suspension 26 lorsque
le point de référence P est rapproché de la caisse 12.
[0052] L’organe de réglage 28 est, en outre, propre à
réduire la force de rappel du système de suspension 26
lorsque le point de référence P est écarté de la caisse 12.
[0053] Dans le mode de réalisation dans lequel chaque
système de suspension secondaire 26 est un système
de suspension pneumatique, l’organe de réglage 28 est
constitué par une vanne de nivellement propre à com-
mander l’admission de gaz dans le système de suspen-
sion pneumatique lorsque le point de référence P est
rapproché de la caisse 12, et propre à commander l’ex-
traction de gaz hors du système de suspension pneuma-
tique lorsque le point de référence P est écarté de la
caisse 12.
[0054] En particulier, un premier organe de réglage 28
est associé au premier système de suspension secon-
daire 26.
[0055] Le premier organe de réglage 28 est propre à
modifier la force de rappel du premier système de sus-
pension secondaire 26 en fonction de la distance à la
caisse 12 d’un premier point de référence.
[0056] Un deuxième organe de réglage 28 est associé
au deuxième système de suspension secondaire 26.
[0057] Le deuxième organe de réglage 28 est propre
à modifier la force de rappel du deuxième système de
suspension secondaire 26 en fonction de la distance à
la caisse 12 d’un deuxième point de référence.
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[0058] Chaque système de commande 30 est associé
à un organe de réglage 28 respectif.
[0059] Chaque système de commande 30 est propre
à commander l’organe de réglage 28 associé en fonction
de la flèche du système de suspension secondaire 26
associé audit organe de réglage 28, et de la flèche du
système de suspension primaire 24 associé à une boîte
d’essieu 36 associée audit système de commande 30.
[0060] On entend par « flèche du système de suspen-
sion primaire», la variation de hauteur entre la boîte d’es-
sieu 36 et le châssis 20 entre la configuration au repos
et la configuration active de ladite suspension primaire
24.
[0061] On entend par «flèche du système de suspen-
sion secondaire», la variation de hauteur entre la caisse
12 et le châssis 20 entre la configuration au repos et la
configuration active de ladite suspension secondaire 26.
[0062] En particulier, le bogie 14 comprend un premier
système de commande 30 associé au premier organe
de réglage 28 et à une première des boîtes d’essieu 36.
[0063] Ce premier système de commande 30 est dis-
posé entre le premier organe de réglage 28 et un premier
système de suspension primaire 24 associé à ladite pre-
mière boîte d’essieu 36.
[0064] Le premier système de commande 30 est pro-
pre à influer sur la position du premier point de référence
P relativement à la caisse 12 en fonction de la flèche du
premier système de suspension secondaire 26 et de la
flèche du premier système de suspension primaire 24.
[0065] Le bogie 14 comprend en outre un deuxième
système de commande 30 associé au deuxième organe
de réglage 28 et à une deuxième des boîtes d’essieu 36.
[0066] Ce deuxième système de commande 30 est dis-
posé entre le deuxième organe de réglage 28 et un
deuxième système de suspension primaire 24 associé à
ladite deuxième boîte d’essieu 36.
[0067] Le deuxième système de commande 30 est pro-
pre à influer sur la position du deuxième point de réfé-
rence P relativement à la caisse 12 en fonction de la
flèche du deuxième système de suspension secondaire
26 et du deuxième système de suspension primaire 24.
[0068] En particulier, comme illustré sur la figure 2, les
premier et deuxième systèmes de suspension primaires
24 sont disposés à des extrémités du châssis 20 de bogie
14 diagonalement opposées l’une de l’autre.
[0069] Chaque système de commande 30 est alors
raccordé à une boîte d’essieu 36 reliée à un essieu 38
différent de l’essieu 38 auquel est reliée la boîte d’essieu
36 à laquelle est raccordé l’autre système de commande
30.
[0070] Les deux systèmes de commande 30 sont dis-
posés de part et d’autre du bogie 14, symétriquement
par rapport à un axe longitudinal.
[0071] Chaque système de commande 30 comprend
un organe de mesure 42, un actionneur 44 et, avanta-
geusement, un organe de transmission 46.
[0072] L’organe de mesure 42 est relié à la boîte d’es-
sieu 36 associée audit système de commande 30.

[0073] Avantageusement, l’organe de mesure 42 est
relié à ladite boîte d’essieu 36 par une bielle 48.
[0074] L’organe de mesure 42 est propre à mesurer la
flèche du système de suspension primaire 24 associé.
[0075] Avantageusement, comme visible sur la figure
1, l’organe de mesure 42 comprend un vérin hydraulique
50.
[0076] Avantageusement, le vérin hydraulique 50
s’étend selon une direction sensiblement verticale.
[0077] Le vérin hydraulique 50 comprend un cylindre
51 fixé sur le châssis 20 et un piston 52 propre à coulisser
dans le cylindre 51.
[0078] Le cylindre 51 comprend un fluide, en particulier
de l’huile.
[0079] L’extrémité libre du piston 52, située à l’opposé
du cylindre 50, est raccordée à la boîte d’essieu 36, avan-
tageusement via la bielle 48.
[0080] Le piston 52 est donc propre à coulisser dans
le cylindre 51 en fonction des variations de hauteur entre
la boîte d’essieu 36 et le châssis 20.
[0081] La position du piston 52 permet ainsi de mesu-
rer la flèche du système de suspension primaire 24.
[0082] L’organe de mesure 42 comprend avantageu-
sement un réservoir additionnel 54 d’huile permettant de
compenser les variations de volume d’huile dans le vérin
hydraulique 50 lors des mouvements du piston 52.
[0083] L’actionneur 44 est fixé au châssis 20.
[0084] L’actionneur 44 est relié à l’organe de réglage
28 associé audit système de commande 30.
[0085] En particulier, l’actionneur 44 est relié au levier
41 de l’organe de réglage 28. L’actionneur 44 est ainsi
propre à déplacer le levier 41 afin d’écarter ou de rap-
procher le point de référence P de la caisse 12.
[0086] L’actionneur 44 est propre à ajuster la distance
du point de référence P au châssis 20.
[0087] Pour une distance du point de référence P au
châssis 20 fixée, la distance dudit point de référence P
à la caisse 12 est exclusivement fonction de la flèche du
système de suspension secondaire 26.
[0088] L’actionneur 44 est asservi à l’organe de me-
sure 42 de sorte que la distance du point de référence P
au châssis 20 soit fonction de la flèche du système de
suspension primaire 24.
[0089] Avantageusement, la distance du point de ré-
férence P au châssis 20 en fonction de la flèche du sys-
tème de suspension primaire 24 est une fonction affine
ayant un coefficient directeur égal à 1.
[0090] Toute variation de la flèche du système de sus-
pension primaire 24 se traduit donc par une variation de
la distance du point de référence P au châssis 20 de
même valeur.
[0091] Ainsi, le système de commande 30 est propre
à commander l’organe de réglage 28 associé en fonction
de la flèche du système de suspension secondaire 24 et
de la flèche du système de suspension primaire 26 as-
sociés.
[0092] Avantageusement, l’asservissement de l’ac-
tionneur 44 à l’organe de mesure 42 est un asservisse-
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ment mécanique.
[0093] L’actionneur 44 est notamment propre à écarter
le point de référence P de la caisse 12 lorsque la distance
entre la boîte d’essieu 36 associée et la caisse 12 aug-
mente, et à rapprocher le point de référence P de la cais-
se 12 lorsque la distance entre la boîte d’essieu 36 as-
sociée et la caisse 12 diminue.
[0094] Dans le mode de réalisation de la figure 1, l’ac-
tionneur 44 comprend un vérin hydraulique 50 semblable
au vérin de l’organe de mesure 42.
[0095] Avantageusement, le vérin hydraulique 50 de
l’actionneur 44 s’étend selon une direction sensiblement
verticale.
[0096] Le cylindre 51 est fixé sur le châssis 20 et l’ex-
trémité libre du piston 52 est fixée à l’organe de réglage
28.
[0097] En particulier, l’extrémité libre du piston 52 est
fixée au levier 41 dudit organe de réglage 28.
[0098] L’organe de transmission 46 est fixé au châssis
20 et relie l’organe de mesure 42 à l’actionneur 44.
[0099] L’organe de transmission 46 est propre à trans-
mettre à l’actionneur 44 une information fonction de la
flèche mesurée par l’organe de mesure 42.
[0100] Lorsque l’asservissement de l’actionneur 44 à
l’organe de mesure 42 est un asservissement mécani-
que, cette information est transmise par une action mé-
canique. On entend par « action mécanique », un phé-
nomène provoquant un mouvement ou une déformation
d’au moins un élément dans l’organe de transmission 46.
[0101] En particulier, dans le mode réalisation illustré
sur la figure 1, où l’organe de mesure 42 et l’actionneur
44 comprennent des vérins hydrauliques 50, l’organe de
transmission 46 comprend une conduite hydraulique
communiquant avec les deux vérins hydrauliques 50.
[0102] L’action mécanique est alors le déplacement du
fluide compris dans la conduite hydraulique.
[0103] La conduite hydraulique est propre à conduire
du fluide entre les deux cylindres 51 de l’organe de me-
sure 42 et de l’actionneur 44 en fonction du déplacement
du piston 52 dans le cylindre 51 de l’organe de mesure 42.
[0104] En variante non représentée, l’organe de trans-
mission 46 est constitué par un câble téléforce.
[0105] Un tel câble est bien connu de l’homme du mé-
tier. Un câble téléforce est notamment décrit dans docu-
ment FR1234220A. Le câble téléforce comprend ainsi
une gaine extérieure fixée au châssis 20 et un câble in-
terne relié aux deux tiges 52 et propre à coulisser dans
la gaine extérieure.
[0106] Dans ce mode de réalisation, l’asservissement
de l’actionneur 44 à l’organe de mesure 42 est réalisé
par le déplacement du câble interne dans la gaine exté-
rieure.
[0107] Dans une autre variante non représentée, l’as-
servissement de l’actionneur 44 à l’organe de mesure 42
est un asservissement électrique. L’information fonction
de la flèche mesurée par l’organe de mesure 42 est trans-
mise par un signal électrique à l’actionneur 44. L’organe
de transmission 46 est alors propre à transmettre un si-

gnal électrique analogique ou numérique. Le signal élec-
trique est transmis avec ou sans fil.
[0108] On conçoit alors que la présente invention pré-
sente un certain nombre d’avantages.
[0109] Le système de commande 30 permet de régler
la hauteur de la caisse 12, afin de l’adapter à celle du
quai lorsque le véhicule ferroviaire 10 est en gare en
prenant en compte à la fois la flèche du système de sus-
pension secondaire 26 et du système de suspension pri-
maire 24 .
[0110] Ainsi, le système 30 permet de prendre égale-
ment en compte un éventuel fluage de la suspension
primaire 24.
[0111] De plus, le système de commande 30 est com-
pact, léger et flexible.
[0112] En effet, le système de commande 30 est faci-
lement intégrable à un bogie 14 déjà existant et ne re-
quiert aucun apport d’énergie extérieure.
[0113] En outre, le système de commande 30 ne pose
pas de problème de tenue mécanique malgré les fortes
contraintes d’accélération s’appliquant au véhicule fer-
roviaire 10.
[0114] Enfin, la disposition de deux systèmes de con-
trôle 30 diagonalement opposés permet de contrer l’effet
dit de galop de bogie (ou « Truck hunting » en anglais)
rencontré notamment lors des phases d’accélération et
de freinage du véhicule ferroviaire.

Revendications

1. Véhicule ferroviaire (10) comprenant au moins une
caisse (12) et au moins un bogie (14) portant la cais-
se (12), le ou chaque bogie (14) comprenant :

- un châssis (20) ;
- deux paires de roues (22) reliées par un essieu
(38), chaque essieu (38) étant monté mobile en
rotation sur une paire de boîtes d’essieu (36) ;
- un système de suspension primaire (24) asso-
cié à chaque boîte d’essieu (36) et disposé entre
le châssis (20) et ladite boîte d’essieu (36) ;
- au moins deux systèmes de suspension se-
condaire (26) disposés chacun entre le châssis
(20) et la caisse (12), dont un premier système
de suspension secondaire (26) et un deuxième
système de suspension secondaire (26) ;
- un premier organe de réglage (28) associée
audit premier système de suspension secondai-
re (26) et propre à modifier la force de rappel
dudit premier système de suspension secondai-
re (26) en fonction de la distance à la caisse (12)
d’un premier point de référence (P) ;
- un deuxième organe de réglage (28) associé
audit deuxième système de suspension secon-
daire (26) et propre à modifier la force de rappel
dudit deuxième système de suspension secon-
daire (26) en fonction de la distance à la caisse
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(12) d’un deuxième point de référence (P) ;
- un premier système de commande (30) du pre-
mier organe de réglage (28), propre à influer sur
la position du premier point de référence (P) re-
lativement à la caisse (12) en fonction de la flè-
che du premier système de suspension secon-
daire (26) et de la flèche d’un système de sus-
pension primaire (24) respectif constitué par un
premier système de suspension primaire ;
- un deuxième système de commande (30) du
deuxième organe de réglage (28), propre à in-
fluer sur la position du deuxième point de réfé-
rence (P) relativement à la caisse (12) en fonc-
tion de la flèche du deuxième système de sus-
pension secondaire (26) et de la flèche d’un sys-
tème de suspension primaire (24) respectif
constitué par un deuxième système de suspen-
sion primaire ;

chaque système de commande (30) comprenant :

- un organe de mesure (42) propre à mesurer la
flèche du système de suspension primaire (24)
respectif ; et
- un actionneur (44) fixé au châssis (20) et propre
à ajuster la distance du point de référence (P)
au châssis (20), ledit actionneur (44) étant as-
servi à l’organe de mesure (42) de sorte que la
distance du point de référence (P) au châssis
(20) soit fonction de la flèche dudit système de
suspension primaire (24) respectif,

l’organe de mesure (42) et l’actionneur (44) compre-
nant chacun un vérin hydraulique (50) comprenant
une conduite hydraulique communiquant avec les
deux vérins hydrauliques (50).

2. Véhicule ferroviaire (10) selon la revendication 1,
dans lequel les premier et deuxième systèmes de
suspension primaire sont disposés à des extrémités
du châssis (20) de bogie (14) diagonalement oppo-
sées l’une de l’autre.

3. Véhicule ferroviaire (10) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel l’asservis-
sement de l’actionneur (44) à l’organe de mesure
(42) est un asservissement mécanique.

4. Véhicule ferroviaire (10) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel l’organe de
réglage (28) comprend un levier (41) portant le point
de référence (P), l’organe de réglage (28) étant pro-
pre à augmenter la force de rappel du système de
suspension (26) lorsque le point de référence (P) est
rapproché de la caisse (12) et l’organe de réglage
(28) étant propre à réduire la force de rappel du sys-
tème de suspension (26) lorsque le point de référen-
ce (P) est écarté de la caisse (12).

5. Véhicule ferroviaire (10) selon la revendication 4,
dans lequel le système suspension secondaire (26)
comprend un système de suspension pneumatique,
l’organe de réglage (28) étant propre à commander
l’admission de gaz dans le système de suspension
pneumatique lorsque le point de référence (P) est
rapproché de la caisse (12) et l’extraction de gaz
hors du système de suspension pneumatique lors-
que le point de référence (P) est écarté de la caisse
(12).

6. Véhicule ferroviaire (10) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel chacun
des systèmes de suspension primaire (24) et secon-
daire (26) est agencé pour autoriser un débattement
selon une direction d’élévation sensiblement verti-
cale.

7. Véhicule ferroviaire (10) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel l’organe de
mesure (42) est relié à la boîte d’essieu (36) par une
bielle (48).

8. Véhicule ferroviaire (10) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel le système
de commande (30) comprend un câble téléforce pro-
pre à asservir l’actionneur (44) à l’organe de mesure
(42).
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